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ccc tant de c aritó que lPopposant est obligù de cédor et que lu ler.ceur C'e ceqt évèqîîc dlviiuc e nt'ec.tiotnnîé qui aima Dieu et les hommes; la Nou'e
o n nt e Pimmense Ôtendue de es - onnaincs, dle la sl i dé prodligi i eCi- Eosse pleutrera tongleums unle [le lui i afiligea si prof ment tou

e0 de ses raisonflemis. Sa plnme'iheil coule merveilleusemnt à tois lc -es enrais.- Journ de Qubec.
'cnres. Ainsi les eaux limpides prennent la couleur de tous les flati .um -. .

lesquels elles prolèn'it la limpidit le lutr crysn 1 I L L D ' E D U C A T I O N
Point le fleurs recherchées dans ses écrils pas de périoides à prétention.
L tu vous conin c, ltt vous persuade et concourt à ravir votre adiu Acte pour laor ci-railes . di.%posi//ins y men/ionuces, et poir polir-

on. Atussi, quoique seul au milieu denbreu t de puissans adversire. voir d'une man111c plus e[àicace à l'nsrucla E/ümentaire dan:
il sçut faire respecter sa religinla disculper des almniis diiit la char- /c Bas-Canada.
ýenient des ignorans prevenus ou peu intielligens. Et, choseassez remar- surrr:
*qluable. te tout s'écrivit et fut lu sans qtu'il perdit un seul instmant tP'estime et, XVI T. i t qu'il soit satué, que dan les aseeimltées d's commissaire
es lecteurs. mième de ses adversaires. J'ecoles toutes les alTilres serint déci Jes L la 1rIlil des voix ; ut lorsque
l Pour ce qui est du fond de sa doctrine, il Pavait puisée aux sources origi- es voix sur niîlvtlle qIue.ltioni propo.éc seront partagées égalemeniiit. sans le
tines, séètant vraiment lilmiiarisé avec le grei. Phübreu. le Syrimpie etc. iloe du prasidenb alors et dans ce cas là seuettnent, le président nura let
es leçons sont données avec cette fernici qui découle ide n a profoinde conii- roit ie donner son vole, ommii e vote pripoid rantmais dans aucun autr

viction et qui déroute Perreur. Parrois même il agit avec une iroinie qui pro- eas le président in'autra le droit de voler.
vient du moment de eaité que lui cause le triomphe de la vérité sur des :d- XVI1 . Et qu'il soit stait, que ls coiinîssaiircs d'écoles partagern
versaires eperLus. Enfin ses ècrits vivront. Car ils solnt idês sur ecriu- -a mniipalitoen arrondisseens d'éaoles dans les endroits où cela Iinnui
re, les SS. Pères et la raison. Les génermions à venir lui rendront témoi ias déjà été thit, et les dssinerou sus les llléros n, deux,ete , et le-
nage ; car rarement, comme il a été dijà dit, unm idgrand i homme est apprécié .inites assignées par ex à ebhaque asrriossement ernt ilirées dans le:

par son siècle. Il i', a que la prospérité qui sache rendre d'ordinaire.p r '-egistres île lcirs prouéilés ; les limiles d'es airronitisemins déjà existan
ti.e à on mérite qui ne buesse'pas. Et de quel mérite ie doit pas être un ,ourrunt aus-i ét:'etanées par e:ii:7 et ilI pourront ci établir de nouvens

ouvrage de ce genre, qui a Coûté tant de nuits laborieus.es à son auteur! Ce- le Iis à autre s Iivill que les besoins de la pl'. 1îiiation ou les circonstan-
pendait, voulez-vous savoir quelle es:iie il fesait des lîouanges <iIan lii pro- ce: ltiles pourront Peiger, et ce. à leur discrélioln.
dizuait et de PIdmfiration qlue les savans donnaient à ses productions: il ap- X N. lt qu'il soit stail, qu'aicun arronîîdiss'Ileent Iécoles ne devra
pelait lotît cela dans son langage simple et énergique, les /'c/ecs de la Plhi îtenir moinî LIe vilgt eiins einire I Pâge dte cimi et celui ttc seize ans1
~losop/hie. uéanmoins les commissaires pourront lerimiure qu'u arronisement d'é-

Je vous ai lit plus haut qu'it confondnit ses adversaires sans perdre leur do!es ais claiu mnicipaliii- ait moins d'enthis qule le ioiiire susdit.
estime. C'est tne remarque sur laquelle je reviens pour vous donner inii XX. Eît qu'il soit Sitté, que les comisres lorles fteraut cin sorte

uste idée de cet honmne illustre. Cattholique. il écrit nu mlitere vilP' lit-il y ait tue ècolL dans chaque arrmndissemeiii l'éele. et pourront, lors-
protetante, Halifax, sous tn gouvernement protestant, et par coiiséqieî n'ile jlgeront convenable. réunir deux ouî pltieiours îurotissemens e
attathiinteressé au parti qu'il combattait, frappé par conéqu-ent dii mmiii embilî!e, et les séparer de nouveau, et ei doieiroit conaissa': iiriitei-
coup. Or, ce même gouvernement, dés IS15. écrit à la Cour de Roie e' Jait îles unoles.
demanJe d'élever Mgr. Burke ai rang de cEp:seopa. Action noble et gî- XX L Etiqu'il soit statuê, qu'il sera du devoir ies commissaires d''colem

nreusne dans uni miiiisire d'ltat ? ais on dira peut-être que le gouverne- Anis i-lnuuie municipalité:
tuent avait intention le récompenser par là es services rendu auprès des sa- Premiêremti. De prendre lossess.ionî de touu terrains et maisons d'é-
age Lies Etats-Unis. E.t.-ce don c qutic la Co nur St. Ja-mes ni'avait Ilue ri e o!04 qui a uiront été acquis par aclat oue dotln:îiLn. oi ilàtis par les syndic,
eul rnoyen de récompenser un snjet qui s'était montré fidèle et loy-mul pun oi ci.ssaires d'écoles, ut auxqnuls la province iir i omriu et vetu
atit qu'il servait la caîusc de sa re'igion ? Non. Je sais Lilte le g juver de statuIts précedne. oiî par Pinsiiitution royale (!uelle iiiitîtion est pm
neient est au-deseus de ies éloges et de mes censures. mais je suis aise dte hs prüsentes nîorisée à les reiilttre.) en vertu dte quo-luue loi que ce soie
tui rendre Juisticc et de pouvoir relever ici la confiance du cetu.x qui conoi Ilet pour Pencourar ment ou promotion lu de léiucation, et dails lu tas d'opposi-

arfois le gouvene ienI avec sc;s employés. iiii. d'en donner navis nIi surintendant les éeoles qui leur doilera :on amvi1
Le pape Pie VII qui avait entendu piarler de4 atctes des i t écrits de Mr. ur ls moyeus -à prendre pour fiie ceser Lu pou stuonter telte oppoi-

- Bîurke, sur le témoignage que luti en rendit Pilltistre P'lesis t qi orruail à!orn lion .
e siege épiscopal de Quîébec, le lînnmma à Rolne, en jui let ISIS. Evéque Seconiement. D"acquérir et posséder pour la corporation à quelque litr
e Sion, vicaire apostolî tue pour la Nouvelle-Ecosse ; et Mgr. P'ess lu que ce »oit. toI bienos-nules <u ieule, a it u rei es. pouir les fin
onna la coýn>ùcration épizscopale sýous- ce titre, dans la Cathédrale de Québec. adIdcat ion, et ce jusqu'à ce qule cene facueltódon prir les rsetssoil

e 5 juillet ISIS. modifiée oni abo!ie par la loi, d'en faire l'emp!oi suivaiit t'inîteitiui des ttna-
En annonçant aux fidleéles de la Noiuvelle-Econe, quil avait resigié lemurs.

x mains titi Souverain Pon;ifc toute jurisdiction sur les liahitans île Troisièmement. De faire Iouit ce qu'il convieinJrn de faire pour bütisse.
tir territoire. Mgr. Plesis les félicite tte ec nue le Pr tonmmun des tiéidè rupration, eniretien et reuitiveleiient îes mnisons deues, terreins, clò
est rendu à ses veux et la déchargé te cette province quiil a trige ei tures et meubles par eux posédés ; de se procwrr temporairement ou d'nc-

'vcariat-aposfolique confié aux soins du Révéreidissiii.c Edouuiari LUIrk e.i cepter g-nuiteient tuisrge tde imaisîons tu autres bâtiimnuels pour v tenir tde,
Ïvêue de Sion. Plus il ajoute les expre'sions suvantes i iésg t:nt .\lgr. écoles : Pourvu <i'nuucine cotisitiomi ne soit prélevc pour li ;àtise 'tniiel

Burke.Q. . . - Quoiqua toute séparatliion d'un anîcien pasteur d'avec se.9 éc!c supérieure <u èco!e-modlts excédant la somme.e ceit îîiuait,
-illes ait inévitablement quelque chose d'aner, nou trouvons, N. T. C. ivres ii eCcédait la somimc Je soixanite et quinze livros pour ute écob>

S rs J adouàcis-ement cette aieritirnie dains la pensée (imen dle comaumîîune ; et teus -omlimes reauifs ces objets seroit lranîsmius annuelle
lnant les breois -di Révèéremidissime évêque de Sion, vous acumierrez pour mentî nui surinteniuitdiles écolus.

Laàzteur unt homme recomendmbe à tnute t'Elise catholi<ue par la maniiér .. Quatrièmieiment. De nommer et enugager dle tenus à autre tics maitres cil.
-anlle et 1 iiuinieuse dont il a défendu la sane dortrine dans luieurs -x miires-es d'écoles sutlisammiuent qiuiés pour enaseiger dans les école -
lie.su'cris, d'ntii honmme dont l'afTection vous est garantilme par la boimté de 1ous leur contrôle, et de les déplaîce-r pur cause dh'i îrapat-ité, le négligee

òn: cSur et par a tendre:i.irit. . . . (:mindement du 1 5 janvier 18t.) à reiplubr lidèldélit leurs devoirs, u'nusuurina itiod toiidite oi d'iiu-
Yoilà dorc Mgr. Bid devenu vêquic par la ravur td'u goiuvernueieni iditr;lé, après mûre délibération u'tine asseiiblée Js connaissances con-

protestaint. En ell"t, c'était lui rIe la Providenec voulait pour fondateur de va:p-iéoe spIécialcmeit à cet effet.
_e'ige-episcopal..- Nui uie pouvait voir mieux que lii le bien î.e pouvai. Cinquiòmement. De ré-ler le cours d'études à être suivi dans ciaque

fai; un evêqtue dans les circonstnices oh it se trouvait, et on ne Pet suippo- école, de pourvoir à ce que dhans les écoles sous leur uirisdiction oi tic se.
er a aucun autre tun zèle plus ardent pour la reigion. Il était plus quit' mi serve que tie lvres approuvés et recommandês par le bureau ds examn-

at.tre cri moien de fonder liin séminaire pour subvenir aux be:-oiis presainý tears c-après constitué, d'établir îles règles éiérnles pour ta régie des éto-
dtune Proin'e stsceptiie l'un accroissoineit conisidérabe. Il avait encore :es, et île les comunuiqlier par écrit amux iiutittiieurs respectifs ; inir

auitres vues d'auttrus projets dmt il retardait l'e::écution, mais quiil voulait !e teis o aturi lieu lexanen public nuiel, et d'y assister: lotrvuI e le
raliser en faveiur des Candiens de la Notuvele- -sse. . iré. prêtre 1 oui ministre déservnit ait le droit cuusif de faire te choix des
i Cenenldait le Seigneur Ini tint compte de sa bonne volonté et des bonn es livres qui auront rapport à la retigion et à·la morale, iotir tPu!iage des éoles

dikpo.ains de son c:ur ; mais comme un autre iavii, il t'a privé te comi- jIe enfais Le sa crovanc religieuse.
lpéter tes euvres dont il umuédiait l'exécution pour la gloire dc hP-Eternel. . . . Sixièmiiemiet. D'entendre et ilêcidr toulte omtestatiîon.qii pourrait s'é-

i n fruit ifur pour le ci!e SeigceuIr l'appelle à luii et la mort le trou !ever reilaivement nix écoles publiques dans leur unicipaliué, entre les la-
re»réi. rà otut sacrifice. Il rendit ai Seigrîeur sa granid âne Le 1cr rens oui les enfains et les instituteu-s, et autre dle imiéiie nature.

dééemibre 1520. gé de 67 lins, n'aynt vé-u u'emiviron deux ms prmini se- Seitièlimemnt. i) noune deux aut psieurs 'entre cns Pour visiter
c.s ecle caractre i Sa dépouille mortelle fut inhum chaque cole publique die l municipalit i i moins un b foisus tus six mois.

- Halifaix, parmi l'es laïques. dans lin coin du etiére du Sle. Marie. saiil mt faire rapport à la corporation dont ils foraient partie, de h'att île l'école
pOmpecomme-lP. C'est de(là ue, p'r les sins de M les

W h. '.!c a été tran::ourté le jeudi matini 3J avril, prés de lgi~ de ainsi (lite dles progrms dles é!èves, du enartrue et de la e-mInpacil des insîti
Ntre-Dame des Douleurs, dans te cimetire commun. teurs, et d lioite mure in-lire relmtivie à lin -èg des éole.

Ainsiu a vécu cet homme bon et pieux, iat .llte. inivin-ible de la religioni iniemm-nt. De sivre. omnnt un-' emont- et romrie à (-tro tenu


